
Tout le monde est 
d’accord: rien de plus
important et épanouis-
sant pour l’individu que 
la découverte et l’ex-
périence des arts. Et 
pourtant… Les systèmes 
éducatifs accordent-ils 
à l’éducation artistique 
et culturelle la place qui 
devrait lui revenir?

2009: "Année de la 
créativité et de 
l’innovation".

Vous l’aviez remarqué? La cellule 
européenne EURYDICE, quant à 
elle, en a profi té pour établir une vue 
d’ensemble1 de la situation de l’édu-
cation artistique et culturelle en Eu-
rope. Quelles sont ses conclusions?

DES OBJECTIFS COMMUNS

Les principaux objectifs de l’édu-
cation artistique sont assez simi-
laires dans les pays européens cou-
verts par cette étude. Presque tous 
les programmes inscrivent "compé-
tences, connaissances et compré-

hension liées aux arts", "appréciation 
critique", "patrimoine culturel", "diver-
sité culturelle", "développement de 
l’expression personnelle" et "créati-
vité" dans leurs objectifs.
Des liens importants sont établis 
entre les arts et d’autres domaines 
du programme d’études. D’une part, 
beaucoup de programmes d’édu-
cation artistique contiennent des 
compétences-clés à acquérir, telles 
que le "développement des compé-
tences sociales et de communica-
tion". D’autre part, dans quelques 
pays, acquérir des compétences 
culturelles et artistiques est indiqué 
comme objectif général de l’ensei-
gnement obligatoire.

DES VOIES DIFFÉRENTES

POUR LES RENCONTRER

La conception du programme 
d’éducation artistique varie énor-
mément entre les pays européens: 
dans la moitié d’entre eux, chaque 
matière artistique est décomposée 
et présentée séparément (comme la 
musique ou les arts visuels) dans le 
programme, alors que dans l’autre 
moitié, l’éducation artistique est 
conçue comme un domaine d’études 
intégrant tous les arts. L’éventail des 

domaines artistiques couverts est 
aussi l’objet de variations, même si 
la musique et les arts visuels sont in-
clus dans le programme de tous les 
pays et presque partout, le théâtre, 
la danse et l’artisanat. Les arts de la 
communication sont offerts dans une 
douzaine de pays. L’architecture fait 
partie du programme artistique obli-
gatoire de cinq pays.
Au niveau primaire, l’enseignement 
artistique est obligatoire pour tous 
les élèves. C’est également le cas 
dans presque tous les pays pour l’en-
seignement secondaire inférieur. Et 
là où les matières artistiques ne sont 
pas obligatoires, elles sont générale-
ment offertes en option.
Le nombre d’heures minimales 
obligatoires d’enseignement à 
allouer par an à l’éducation artis-
tique au niveau primaire se situe 
approximativement entre 50 et 100. 
Ce nombre est légèrement inférieur 
au secondaire inférieur, où les pro-
grammes recommandent d’y consa-
crer entre 25 et 75 heures.
En complément du programme, 
presque tous les pays encouragent 
les écoles à offrir des activités ex-
tracurriculaires dans le domaine 
artistique. Bien que les formes d’arts 
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possibles proposées dans ce cadre 
soient multiples, la musique apparait 
particulièrement bien représentée.

DE L’ÉCRAN AU MUSÉE

L’utilisation des technologies de 
l’information et de la communica-
tion (TIC) est explicitement mention-
née dans le programme d’éducation 
artistique de douze pays. De plus, 
dans beaucoup d’autres, des initia-
tives ou des recommandations spé-
cifi ques visent à encourager l’utilisa-
tion des TIC.
Par ailleurs, des initiatives scolaires 
sont prises pour renforcer la ren-
contre des élèves avec le monde 
des arts et de la culture. Ainsi, sont 
organisées des visites dans des lieux 
artistiques et d’intérêt culturel ou 
des partenariats avec des artistes. 
On peut citer également quelques 
exemples de festivals artistiques, de 
célébrations et concours auxquels 
les élèves sont encouragés à parti-
ciper. Dans quelques pays, cet effort 
pour développer ensemble les arts, 
la culture et l’éducation a été institu-
tionnalisé par la création d’organes 
et de réseaux visant la promotion de 
l’éducation artistique et culturelle.

L’ART, ÇA COMPTE?
Les critères pour l’évaluation des 
élèves dans les matières artistiques 
sont le plus souvent défi nis au niveau 
des établissements scolaires par les 
enseignants eux-mêmes. Ces cri-
tères sont établis sur la base des ob-
jectifs d’apprentissage fi xés dans le 
programme ou les lignes directrices 
fournies par les autorités éducatives 
supérieures. Ces critères permettent 
aux enseignants d’identifi er les dif-
férents niveaux de performance des 
élèves.
Dans l’enseignement primaire, la si-
tuation la plus fréquente est l’utilisa-
tion de commentaires verbaux. C’est 
particulièrement le cas dans les pre-
mières années de scolarité. Au dé-
but du secondaire, les échelles nu-
mériques d’évaluation sont les plus 
courantes. Dans la plupart des pays, 
un mauvais résultat dans les ma-
tières artistiques n’est (en pratique) 
pas pris en compte pour le passage 
de classe et n’a donc pas de consé-
quence directe sur la progression de 
la scolarité des élèves.

QUI FAIT QUOI?
En primaire, l’éducation artistique 
est confi ée à des enseignants gé-
néralistes. Ils ont reçu une forma-
tion dans une ou plusieurs matières 
artistiques, ainsi qu’une formation 
pédagogique. Les matières concer-
nées sont souvent la musique et les 
arts visuels, et elles sont obligatoires 
dans tous les pays.
Au secondaire, ce sont des ensei-
gnants spécialistes qui prennent en 
charge l’éducation artistique. Avant 
de débuter la formation d’enseignant, 
ils doivent généralement avoir faire la 
démonstration de leurs compétences 
dans un ou plusieurs arts.
Les artistes professionnels sont ra-
rement autorisés à enseigner leur(s) 
art(s) dans les établissements sco-
laires s’ils ne possèdent pas les qua-
lifi cations d’enseignant appropriées.

ET CHEZ NOUS?
En théorie, la formation artistique 
est reconnue comme le premier vec-
teur de démocratisation culturelle. 
Elle permet la formation du sens es-
thétique et le développement de la 
personnalité et de la sensibilité à tra-
vers le plaisir de l’expérimentation et 
la connaissance d’œuvres d’art.
La Communauté française de Bel-
gique a des objectifs précis concer-
nant l’éducation artistique. Ceux-ci 
s’intègrent naturellement dans les 
objectifs généraux de l’éducation et 
s’imposent à tous les établissements 
d’enseignement, quel que soit le ré-
seau auquel ils appartiennent.
Toutes les déclarations politiques sur 
l’éducation mettent en exergue l’impor-
tance de la dimension culturelle et la 
nécessité de promouvoir les aptitudes 
artistiques et créatives des jeunes. 
Dans la pratique, les arts souffrent 
d’un statut inférieur à celui des ma-
thématiques et des sciences, par 
exemple. Leur importance sera très 
souvent réduite dans les programmes 
d’enseignement et dans l’évaluation, 
au bénéfi ce de matières estimées plus 
pertinentes en termes de réussite éco-
nomique ou académique.
Le temps réellement consacré à 
l’éducation artistique est insuffi sant 
pour dispenser un programme large 
et équilibré. Ainsi, au 1er degré de l’en-
seignement secondaire, une période 
par semaine est consacrée à l’édu-
cation plastique et musicale en Com-

munauté française de Belgique. Dans 
de nombreux autres pays, il n’est pas 
rare que l’on y consacre 2, 3 voire 4 
périodes de cours par semaine.
La formation artistique initiale des "en-
seignants généralistes" reste superfi -
cielle. Ils reçoivent une formation mini-
male en musique et en arts visuels. Il 
n’est dès lors pas surprenant d’obser-
ver que les enseignants du primaire, 
en particulier, manquent de confi ance 
pour ce qui est d’enseigner les arts.

DEMAIN, ENSEMBLE

Le programme d’enseignement ar-
tistique du 21e siècle devrait, d’une 
part, répondre au développement 
des nouvelles technologies, des 
nouveaux médias dans un proces-
sus créatif. D’autre part, la mise en 
place de démarches collaboratives 
entre les acteurs, tant au niveau des 
décideurs politiques que dans les 
établissements scolaires est une 
voie à suivre pour améliorer l’éduca-
tion artistique. 
Au niveau du pouvoir politique, dans 
certains pays, des collaborations sont 
déjà clairement établies entre diffé-
rents ministères qui soutiennent en-
semble des projets; ailleurs, on a mis 
en place des réseaux ou des organes 
de promotion de l’éducation artistique. 
Au niveau des établissements sco-
laires, le bon exemple est déjà donné 
à certains endroits: davantage d’ac-
tivités interdisciplinaires, impliquant 
la mobilisation conjointe de matières 
artistiques et autres sur des thèmes 
créatifs et/ou culturels. L’éducation 
artistique peut aussi tirer le plus 
grand bénéfi ce de l’expérience de 
professionnels et d’institutions spé-
cialisées dans ce domaine pour faire 
de l’art non seulement une matière 
fascinante à apprendre, mais aussi 
une expérience de vie réelle. 

ALAIN VIRLEE

RESPONSABLE DU SECTEUR

ARTS APPLIQUÉS DE LA FESEC

1. EURYDICE, L’éducation artistique et cultu-
relle à l’école en Europe, septembre 2009.
L’étude couvre 30 pays membres du réseau 
Eurydice. L’année de référence est 2007-
2008. Cette étude fournit des informations sur 
l’enseignement artistique et culturel dans l’en-
seignement général obligatoire. Les niveaux 
d’enseignement concernés sont donc le pri-
maire et le secondaire inférieur. 
Document téléchargeable sur:
http://eacea.ec.europa.eu/education/eury-
dice/documents/thematic_reports/113FR.pdf 


